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Question écrite n° 120142

Texte de la question

Mme Geneviève Gaillard attire l'attention de Mme la secrétaire d'État auprès du ministre du travail, de l'emploi et
de la santé, chargée de la santé, sur les mesures préconisées par l'inspection générale des affaires sociales
(IGAS) dans son rapport publié le mardi 21 juin 2011 pour "une réforme d'envergure de la pharmacovigilance",
et plus précisément sur la recommandation de la suppression des visiteurs médicaux ou tout du moins de la
remise en question de la relation qui unit laboratoires et monde médical par le biais des visiteurs médicaux. Ces
représentants des laboratoires pharmaceutiques se rendent dans les hôpitaux, les pharmacies et les cabinets
pour présenter les médicaments produits par leur société et inciter les professionnels à les prescrire. Aussi, elle
lui demande quelle est sa position sur cette recommandation.
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